
Bordereau d’adhésion
 par tacite reconduction

Raison sociale : …………………………….............................................................................................
Nom et prénom du dirigeant : ...................................................................................................
Adresse complète : ...................................................................................................................
Code postal : ....................................     Ville :............................................................................
Forme juridique : □ SA       □ SARL     □ EURL     □ Autre (à préciser) :...............................
Nombre de salariés (DSN N-1) : ………………...........    Portable :.................................................
Mail : ......................................................................    Type d’activité.........................................
N° Siret : .................................................................   Code APE :...............................................
N° URSSAF TI (Travailleur Indépendant) ..................................................................................
Secteur :     □ commerce             □ service         □ industrie        □ artisanat
Registre :    □ du commerce                    □ des métiers                □ double inscription

Cotisation 2026 (de date à date) :

Selon le nombre total d’effectif chef(fe)
d’entreprise + salariés

□ Jeune Créateur (< 1 an)..............150 €

□ 1 personne…................................240 €

□ De 2 à 5 personnes.....................320 €

□ De 6 à 10 personnes...................360 €

□ De 11 à 20 personnes……......…….400 €

□ De 21 à 50 personnes……......…….600 €

□ De 51 à 100 personnes............1.000 €

□ De 101 à 250 personnes….....…1.500 €

□ A partir de 251 personnes.....…2.000 €

□ Fédérations...............................1.000 €

Votre cotisation donne droit à une déduction fiscale :
elle passera en charges déductibles (art. 39 du CGI)
du résultat imposable de votre entreprise. L’inscrire

au compte de frais divers de l’exercice auquel elle se
rattache. À régler :

Par chèque à l’ordre de la « CPME Landes »
Ou par virement à la « CPME Landes »

IBAN : FR76 1090 7004 0076 2214 7925 879
BIC : CCBPFRPPBDX

Un reçu vous sera adressé pour pièce comptable.

□  Je m’inscris gratuitement en tant que chef(fe)
d’entreprise aux avantages « Emile’S – Votre collègue
bons plans » et donne mon accord au transfert de
mes données à cet organisme pour la création de ma
carte avantages.

Mon adhésion à la CPME des Landes vaut autorisation à utiliser à titre gratuit et non exclusif des photographies
me représentant sur tous supports (publications, diffusion sur le site internet, réseaux sociaux de la CPME…)

Fait à ........................... le ..................................                           Cachet de l’entreprise

Signature du Dirigeant

Les informations recueillies dans ce formulaire font l’objet d’un traitement informatique destiné au secrétariat de l’association. La CPME des Landes
s’engage à ne pas vendre, ni céder de quelque manière que ce soit son fichier « adhérents ». Vous bénéficiez d’un droit d’accès, de rectification ou

de droit à l’oubli des informations qui vous concernent. Si vous souhaitez exercer ce droit, veuillez vous adresser à : contact@cpme40.fr – Pulséo -
1 av. de la Gare 40100 Dax - 06 22 22 59 20

L’adhésion à la CPME40, vous permet d’adhérer à la GSC, association à but non lucratif composée de chefs
d’entreprise, dédiée à la protection chômage des indépendants. 


